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               Fédération Française de Bonsaï


Règles d'inscription à l'exposition mame shohin 2014
Tous les adhérents à la FFB à jour de leur cotisation sont invités à exposer gratuitement.

Les présentations pourront être proposées à titre individuel ou en groupe (proposition d'un club, par exemple).

Les personnes non affiliées pourront proposer des présentations en s'acquittant d'un droit d'exposition de 18 euros.

La sélection se fera sur photographies non retouchées. Il faudra fournir une photo de la présentation ainsi qu'une photo de chaque arbre composant cette présentation.

Les noms vernaculaires et scientifiques seront clairement indiqués, ainsi que la valeur de chaque arbre.

Si la présentation est le résultat d'un groupe, les noms des différents propriétaires seront mentionnés (ceci pour l'assurance).

La fiche d’inscription jointe en page 2 doit être intégralement remplie et expédiée avec les photos à l'adresse mail : shohin2014@ffb-bonsai.org. Les fiches incomplètes ne seront pas prises en compte. 

Le jury, composé des N3 du collège des juges de la FFB, sera seul habilité à accepter ou non les propositions sans justifier sa décision.

Sur place, la FFB se réserve le droit de refuser une présentation dont les caractéristiques ne correspondent pas aux photos reçues par le jury et/ou dans le cas où l’état sanitaire de l’un des arbres est inacceptable dans le cadre d’une exposition.

La FFB confirmera la validation ou non des propositions quelques jours après la clôture des inscriptions qui est fixée au 15 août 2014.

Si, pour une raison quelconque, l’exposition était annulée, les propositions seraient annulées sans que les participants puissent exercer un recours contre la FFB.
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Mame / Shohin FFB 2014 


Volet organisateur FFB











Retrait du matériel (volet exposant)   





Coupon à restituer à l’organisateur lors du retrait du matériel





Nous vous rappelons que l’ensemble du matériel exposé est sous votre unique et entière responsabilité et que l’organisateur ne pourra en aucun cas être tenu pour responsable en cas de casse ou de vol





Retrait du matériel à compter du dimanche à 18 h.


Le matériel sera restitué après constat contradictoire entre exposant et organisateur en référence à l’inventaire ci-dessus.





N° d’enregistrement et 


visa de sortie organisateur








Caractéristiques de la présentation





Hauteur  :           cm  -  Largeur :          cm 





Espèces (Français – latin) : 

















N°enregistrement organisateur














Propriétaire de la présentation





Nom - Prénom : 


Club : 





N° adhérent FFB : 








Tel fixe et/ou mobile : 





Email : 














Tampon de sortie organisateur 


et signature propriétaire











�





Valeur des arbre et des éléments de présentation
































Valeur totale : 
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